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1. OBJECTIFS DE L’ETUDE DE CAS NATIONALE

L’objectif de cette étude de cas est  de contribuer à l’élaboration de politiques et stratégies des transports qui s’intègrent dans les stratégies nationales de réduction de la pauvreté. Il s’agit d’évaluer les politiques et stratégies nationales de transport et de lutte contre la pauvreté en vue de renforcer et maximaliser la contribution du secteur des transports aux efforts de réduction de la pauvreté en Guinée, et de faire partager l’expérience aux autres pays de l’Afrique subsaharienne. Au niveau national l’étude apporte un éclairage sur la complémentarité, les lacunes, le manque de cohérence et de coordination entre les politiques/ stratégies actuelles de transport et de réduction de la pauvreté. Elle examine les mécanismes actuels de formulation de politiques et de stratégies de transport, leurs forces et faiblesses, et fait des recommandations pour les rendre plus durables et performants par l’ancrage de la conception des politiques et une meilleure participation des parties prenantes au processus décisionnel de formulation. L’étude est sensée attirer l’attention des planificateurs et autres responsables de programmes dans les secteurs clés du pays, tant au niveau national que décentralisé, sur la nécessité, pour assurer une croissance économique axée sur la réduction de la pauvreté, de maintenir une coordination étroite avec le secteur des transports dont  les effets se font sentir, parfois de manière prépondérante sur tous les secteurs socio-économiques, 

2. PROCESSUS ET PARTICIPATION

2.1 Activités menées
L’étude a été menée par un groupe de travail placé sous un coordonnateur national, et composé de 15 à 25 acteurs répartis en trois sous-groupes dirigé chacun par un acteur principal et soutenu par un Facilitateur / rapporteur. Une liste de documents à consulter a été établie par le Facilitateur qui a mis des copies des principaux documents à la disposition de chaque sous- groupe. Le premier sous-groupe (DSRP) a été commis à la préparation d’un document de travail sur l’évaluation du Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) sur la base des résultats attendus de l’Atelier 1 ; Le deuxième sous-groupe (Transport) a été de même commis à la production d’un document de travail sur le thème du second atelier (Analyse de la Stratégie des Transports et son adéquation avec la stratégie de réduction de la pauvreté) et le troisième sous-groupe sur le thème du 3ème atelier (Analyse du Processus et Mécanismes institutionnels de formulation de la stratégie des Transports). Le premier atelier s’est tenu le 10 mars ; le 2ème, les 11 et 12 mars et le 3ème le 8 avril, 2003. La Coordonnatrice Nationale des études de cas et le Coordonnateur Régional du programme SSATP ont participé au déroulement des ateliers 1 et 2.
2.2 Intervenants
Les participants au nombre de 25 pour les ateliers 1 et 2 ont été majoritairement des hauts cadres de l’Administration, représentant surtout le secteur des transports et développement rural (14) et la Cellule de Suivi  de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté du Ministère des Finances (2). La représentation du secteur privé a été relativement faible (5) ainsi que celle du genres (4). Les secteurs sociaux n’étaient pas représentés. Il est à noter que la plupart de ces cadres sont membres des groupes thématiques ayant participé à l’élaboration du DSRP. La liste des participants est jointe en annexe.

2.3 Documents consultés
Les documents suivants ont été consultés et les principaux d’entre eux ont été photocopiés et mis à la disposition différents groupes de travail :
Documents de Politiques et de Stratégies

· Discours-Programme du Chef de l’Etat (1985)

· Lettre de Déclaration de Politique des Transports (1987)

· Guinée vision 2010  (1996)

· Lettre Politique Routière (1998)

· Lettre politique de Développement Agricole –LPDA2 (1998)

· Note de Stratégie Sectorielle des Transports - NSST (juillet 1999)

· Lettre de Politique de Développement Rural- LPDR (1999)

· Programme de Transport en Milieu Rural -PTMR ( janvier 2001)

Documents de programmes

· Projet Sectoriel des Transports- PST (1987-1994)

· Projet National d’Infrastructures Rurales - PNIR 1(1991-1996) 

· Programme d’Appui aux Communautés villageoises -PACV (1998) 

· Plan National des Transports- PNT (2001-2010)

Autres documents

· Etude d’impact du PNIR1(Projet National d’Infrastructures Rurales) (1997)

· Programme National Développement Humain -PNDH (1997)

· Stratégie d’Assistance à la Guinée – SAG (1997)

· Bilan du Programme d’appui aux collectivités villageoises (PACV) (2000)

Le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DRSP) a défini le concept de pauvreté et sa perception par les populations guinéennes de l’économie nationale . Il a passé en revue les stratégies des différents secteurs.

La stratégie de réduction de la pauvreté s’articule sur trois axes principaux :

· l’accélération de la croissance économique ;

· le développement et accès équitable aux services sociaux de base ; 

· l’amélioration de la gouvernance et le renforcement du cadre institutionnel et humain.

Dans ce schéma les transports sont traités parmi les infrastructures de base considérées comme leviers de croissance. Le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté traite les transports comme un secteur séparé, son aspect transversal n’est pas totalement pris en compte.

Par rapport à la carte de la pauvreté, les actions prévues dans le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté sont, en certains cas, différentes des projets identifiés dans le PNT ou le PNIR.

3. EVALUATION DE LA COHERENCE ET DE LA COORDINATION ENTRE LA STRATEGIE DE REDUCTION DE LA PAUVRETE ET LES POLITIQUES ET STRATEGIES DE TRANSPORTS

3.1 Présentation de la pauvreté en Guinée :

La pauvreté se définit comme une privation inacceptable du bien-être de l’être humain : 

· privation physiologique qui implique que les besoins matériels ou biologiques, (niveau inadéquat d’alimentation, de santé, d’éducation et de logement) ne sont pas satisfaits ;

· privation sociale qui implique le risque, la précarité, la vulnérabilité, le manque d’autonomie, l’impuissance et le manque de respect de soi ;

A cela  il faut ajouter le faible accès aux services d’éducation et de santé ainsi que les déficiences du cadre de vie liées à l’accès limité aux services de base, tels que l’eau, l’électricité et le transport.

Selon les statistiques disponibles (EIBC) environ 40% de la population guinéenne vit en dessous du seuil de la pauvreté absolue ($ 300/an). Cette prévalence de la pauvreté atteint 52% dans les zones rurales. L’incidence de la pauvreté est deux fois plus élevée en milieu rural qu’en milieu urbain à l’intérieur du pays. Elle est sept fois plus élevée à l’intérieur du pays que dans la capitale  Conakry. 

Conséquemment les efforts de réduction de la pauvreté sont prévus d’être orientés surtout vers les zones rurales les plus pauvres de Guinée : Haute Guinée, zone nord (Mandiana, Siguiri, Dinguiraye), Moyenne Guinée : (Mali, Koubia) auxquelles s’ajoutent Télimélé et d’autres préfectures à degré de pauvreté moyen, ainsi qu’en faveur des groupes sociaux les plus pauvres ou vulnérables : les femmes, les enfants, les personnes âgées, les diplômés sans emploi et les groupes marginaux. 

La croissance économique est le moteur de la lutte contre la pauvreté. Elle nécessite la stabilité macro-économique et financière, un bon accès aux infrastructures de base ( Eau, Electricité, Transports, Télécommunications) , l’appui aux secteurs porteurs de croissance, et une bonne gestion des ressources naturelles et de l’environnement. La croissance du secteur agricole et tertiaire a un effet marqué sur l’allègement de la pauvreté, ainsi que la croissance dans les activités à fort coefficient de main d’œuvre. En outre, des politiques visant à une croissance économique réelle et durable dans un contexte macroéconomique stable constituent la pierre angulaire pour le développement du secteur privé et sa contribution à la croissance économique. Enfin ces politiques doivent refléter les priorités issues de la consultation des populations concernées.

3.2 Politique des transports depuis 1984
La politique des transports à partir de 1984 a été adaptée à la situation qui prévalait les premières années de la 2nde République au cours desquelles les décisions politiques de changement de système économique ont été prises. Dans le secteur des transports cette période se caractérisait par la vétusté, le délabrement et l’insuffisance du système de transport. Ceci impliquait une politique vigoureuse et un plan d’action conséquent pour la restauration du système, sa mise à niveau technique et son adaptation aux besoins dans le cadre des nouvelles orientations économiques.

Politique des transports de 1985 à 1990 :

La politique des transports pendant cette période résultait d’abord de l’application au secteur des transports des orientations de politique économique du Gouvernement. Cette transcription se traduisait principalement pour le secteur, par une politique de : 

· libéralisation économique et commerciale, 

· désengagement de l’État des activités de production de services de transports, d’auxiliaires de transports et des autres activités liées au secteur (travaux routiers, travaux portuaires et à la mer, etc..),

· de recentrage du rôle de l’Etat et d’amélioration des capacités institutionnelles de gestion du secteur, et

· de réhabilitation et de rénovation des infrastructures.

Les orientations générales de cette stratégie étaient alors :   

· l’adoption d’un schéma routier structurant à l’horizon des vingt années à venir ;

· une politique de développement progressif du niveau d’aménagement des routes composant ce schéma, reposant sur des priorités découlant d’analyses économiques ;

· une politique parallèle d’améliorations localisées par élimination des points critiques, permettant de répondre aux urgences de « praticabilité» de la route ;

· l’instauration d’un mécanisme de mobilisation de ressources suffisantes et pérennes pour la conservation du patrimoine routier, en particulier par la création d’un fonds routier répondant à ce double objectif  ;

· le désengagement de l’État des travaux d’entretien routier,

· la promotion d’un tissu de PME de travaux routiers et du cantonnage, pour la réalisation des travaux d’entretien routier, 

· la mise en place d’un système d’information de gestion du réseau (banque de données routières) ;

· le renforcement institutionnel de l’administration routière, et

· la valorisation des ressources humaines, du secteur public comme du secteur privé.

En matière d'activités de transports routiers, la politique était limitée à l’application de la politique économique générale de l’Etat : Le désengagement de la production, la libéralisation des prix, la libéralisation des activités. La lettre de déclaration de politique de transports n’a fait que conforter ces orientations.

Une volonté politique d’appui au rajeunissement du parc de véhicules routiers était aussi développée par la conception et la mise en place d’un système d’accès au crédit au profit des opérateurs du secteur.

On note aussi une orientation visant à une tarification adéquate de l’usage des infrastructures routières par les usagers au travers d’une politique de taxation adéquate des carburants. Cette politique entrait dans le cadre plus large visant à mobiliser des ressources suffisantes et sécurisées pour assurer la conservation du patrimoine routier (création d’un fonds routier).

En matière de transport ferroviaire, La politique gouvernementale sur l’avenir de ce réseau est alors restée très prudente. Aucun rôle économique à un prix acceptable pour l’économie, ne semblait être attendu d’un transport public ferroviaire interurbain. Seule l’utilité future d’une exploitation des 36 premiers kilomètres était examinée. 

Par contre, L'Etat a toujours espéré qu’une opportunité se présenterait dans le domaine du développement du secteur minier, pour coupler une relance du transport public ferroviaire interurbain avec un développement du réseau ferroviaire minier. 

En matière de transports maritimes et fluviaux, Les principales orientations stratégiques et politiques  étaient :

· le renforcement de l’autonomie de gestion et financière du Port Autonome de Conakry, (avec adoption d’une tarification portuaire en rapport) ; 

· l'adaptation et extension de la capacité de traitement des trafics au port ;

· le renforcement de la participation du secteur privé aux travaux de maintenance des infrastructures et équipements du PAC (passation de contrats de travaux ) ; 

· la levée des monopoles des entreprises d’État dans les activités para-portuaires (manutention, transit, consignation, etc..), et libéralisation de ces activités. ; 

· le renforcement de la sécurité des opérations et des marchandises au port de Conakry.

En matière de transports aériens, les principales orientations stratégiques et politiques étaient :

· la définition et mise en place d’une organisation efficace et performante pour la gestion et l’exploitation des activités aéroportuaires et de la sécurité de navigation aérienne (projet de création de la SOGEAC et de l’ANA) ;  

· la réhabilitation et mise à niveau des infrastructures et des équipements aéroportuaires,

· la mise à niveau de la sécurité de navigation aérienne et de la sécurité des opérations aéroportuaires ;

· l'assainissement et recentrage des activités et de la structure de la Compagnie Nationale AIR GUINEE, et définition de ses rapports avec l’État.

Politique des transports de 1991 a 2000

· La première moitié de cette période se caractérise par une continuation de la politique engagée depuis 1984. À partir de 1996, est intervenue une actualisation et un recentrage de la politique des transports.

En matière d'infrastructures routières, deux nouveaux objectifs stratégiques sont apparus, motivés surtout par la nécessité de :  

· mettre en place une doctrine routière cohérente,

· faire participer les usagers à l’élaboration de la politique routière et à la gestion du réseau routier.

En matière d’infrastructures rurales, la politique du développement adoptée a consisté en la construction et l’entretien des infrastructures rurales. Cette politique rappelée dans la LPDA2 annonce comme principaux objectifs :

· le rééquilibrage et la diversification des investissements ;

· la responsabilisation des communautés bénéficiaires ;
· la poursuite de la déconcentration ;
· le renforcement des outils de planification régionale ; et
· le développement d’une gestion décentralisée des ressources pour les opérations mises en œuvre par les micro-entreprises et les PME.
En matière d'activités de transports routiers , la politique envisagée depuis 1984 a été poursuivie. Elle a  consisté principalement à :

· recouvrer les coûts d’usage des infrastructures (mesures appropriées pour augmenter les taxes et droits perçus sur le transport routier et améliorer les performances du système de recouvrement) ;

· améliorer la sécurité routière ;

· réduire les nuisances des transports à l’environnement ;

· assainir le parc automobile ;

· améliorer la productivité des opérateurs ;

· poursuivre le désengagement de l’Etat des opérations de transport ;

· supprimer le poids financier sur le budget de l’Etat des subventions au secteur parapublic.

En matière de transports en milieu rural, les objectifs poursuivis sont :

· satisfaire les besoins de transport au moindre coût ;

· renforcer la capacité d’administration et de planification des services déconcentrés

· la promotion et le développement des moyens intermédiaires de transport (MIT) ;

· soutenir la promotion des entreprises artisanales des transports ;

· renforcer la coordination des organismes impliqués dans la gestions du transport routier ;

· intégration de l’aspect genre dans le développement des transports ruraux.

En matière de transports ferroviaires, la politique du Gouvernement est restée dans la continuité de celle de la période 1985-1990.

En matière de transports, aériens, maritimes et fluviaux, Le plan d’action pour la mise en œuvre de la politique déclarée en 1988 a été exécuté entre 1988 et 1992.

 3.3 CONTRIBUTIONS REELLES DU SECTEUR DES TRANSPORTS :

3.3.1 
investissements réalisés dans les infrastructures de transports depuis 1984

3.3.1.1
investissements dans les routes
De 1985 à 2000, une longueur cumulée d’un peu plus de 2000 km de routes nationales a été réhabilitée ou construite, par ailleurs des interventions d’élimination des points critiques et d’entretien périodique ont permis de disposer actuellement d’un linéaire de routes nationales en terre, en bon et moyen état, d’environ 2600 km.

Dans le cadre du PNIR1 , il à été réhabilité 7.327 km dont : routes nationales ( 633 Km ) ; routes régionales ( 3.330 Km ) ; pistes rurales ( 3.364 Km ).

3.3.1.2 Investissements réalisés dans les infrastructures ferroviaires
Les seuls investissements réalisés dans les infrastructures ferroviaires publiques depuis 1985, sont ceux financés par un don de 1,53 milliards  FG en 1997, pour la relance de l’activité ferroviaire sur les 36 premiers kilomètres.  Ce don a permis à l’ONCFG de remettre en état une partie de ses moyens de production et de remettre en service en 2000 l’exploitation ferroviaire sur les 36 premiers kilomètres.  

3.3.1.3
Investissements réalisés dans les infrastructures de transports maritimes et fluviaux :
La période 1985-1990 a connu deux projets de réhabilitation et de modernisation  des infrastructures et équipements du Port de Conakry. Le 1er projet portuaire (1983-1987) a consisté principalement en des travaux de réhabilitation de superstructures et en renouvellement d’équipements pour un montant de 40 millions US$. Le 2nd projet portuaire (1989–1992) a consisté en travaux d’infrastructures ayant pour objet la poursuite de la réhabilitation du port, sa modernisation et l’extension de ses capacités. Ce 2ème projet a porté en particulier sur la construction du terminal à conteneurs , celle d’un appontement pétrolier et sur le dragage du chenal d’accès pour améliorer la capacité d’accueil de navires plus lourds. Le projet a porté sur un montant de  60 millions US$.  

3.3.1.4
 Investissements réalisés dans les infrastructures des transports aériens :
Investissements réalisés ou entrepris entre 1985 à 1990 

Les installations et équipements de base de l’aéroport de Conakry ont été réhabilités et modernisés pendant cette période :

· piste, balisage lumineux, aérogare, gare de fret, équipements de sécurité en alimentation électrique, équipements de sécurité incendie, pour ce qui est des installations sous l’autorité de la SOGEAC 

· réhabilitation de la tour de contrôle de l’aéroport, équipements de télécommunications de la tour de contrôle pour ce qui est des installations sous l’autorité de l’ANA 

· construction de trois (3) aérodromes (Kamsar, Sangarédi et Léro)

Investissements réalisés ou entrepris depuis 1991

Les investissements publics au niveau de l’aviation civile, au cours de cette période, sont :

Soutien au démarrage de la SOGEAC et à l’installation de l’ANA. L’objectif principal était la mise aux normes de sécurité de l’aéroport de Conakry, le soutien à l’activité de transports aériens intérieurs par l’amélioration des services offerts par les quatre aéroports principaux de l’intérieur (Labé, Kankan, Siguiri et N’Zérékoré). Le montant total de l’investissement réalisé dans cette composante du PST était de 6,6 millions DTS ; 

3.4
REFORMES DU SECTEUR DES TRANSPORTS AU COURS DES 10 DERNIERES ANNEES :

Les réformes entreprises depuis 1985 dans le secteur des transports trouvaient leur fondement dans les orientations de politique économique de la 2nde République.

Les réformes décidées et engagées l’ont été dans le sens :

· de la libéralisation des activités économiques et de l’abolition des monopoles des entreprise d’Etat ;

· du désengagement de l’Etat du secteur de la production :

· du recentrage du rôle de l’administration et de la réforme administrative ;

· et du renforcement des capacités institutionnelles de l’administration dans la gestion de l’économie de marché et du développement

Trois autres principes spécifiques au secteur ont guidé également ces réformes :

· celui du recouvrement auprès des usagers des coûts d’utilisation des infrastructures  et équipements publics de transports (par le biais de redevances et/ou de taxes prélevées sur les carburants ;

· celui de la recherche de la suffisance, de la pérennité et de la sécurisation des ressources destinées à la maintenance du patrimoine constitué par les infrastructures de transports  (routes, ports et aéroports) ;

· et celui de la qualification et de l’efficacité des entités chargées de la fourniture des services publics aux usagers des équipements publics de transports (ports, aéroports, aide à la navigation aérienne etc...) , et conséquemment de la qualité des services et de l’efficience dans le soutien au développement socio-économique.

3.5 
IMPACTS DE LA REALISASION DU PROGRAMME DE REHABILITATION  DE REMISE A NIVEAU, ET DE MAINTENANCE  DES INFRASTRUCTURES

Les appuis apportés a la politique du gouvernement en matière de développement de transports, depuis 1985 par les différents partenaires au développement ont permis à la Guinée de réaliser une grande partie des objectifs qu’elle s’était fixée dans la seconde partie des années 1980, pour la décennie qui a suivi.

Les infrastructures portuaires et aéroportuaires ont été réhabilitées et modernisées, et leurs capacités ajustées aux besoins de la demande de la décennie 1990.

De 1985 à 2000, une longueur cumulée d’un peu plus de 2000 km de routes nationales a été réhabilitée ou construite ; par ailleurs des interventions d’élimination de points critiques et d’entretien périodique ont permis de disposer actuellement d’un linéaire de
 routes nationales en terre, en bon et moyen état, d’environ 2 600 km.

La Guinée s’est dotée en 1988 d’un schéma routier structurant à un horizon de vingt ans, et s’est fixée un programme ambitieux à l’horizon 2000, de bitumage de 1800 km et d’aménagement de 1500 km de routes en terre, sur le réseau composant ce schéma (routes nationales). L’objectif premier fixé est de créer un réseau routier performant intégrant toutes les régions du pays, et assurant les liaisons extérieures du pays avec les autres pays de sa sous région.

L’impact de la réalisation du programme de réhabilitation et de développement des infrastructures de transports sur le développement économique et social du pays, est nettement perceptible au travers : 

· du développement des trafics, 

· de la croissance des activités agricoles, 

· de la croissance des activités minières aurifères et diamantaires, 

· du décollage depuis le milieu des années 1990 des exportations du secteur primaire (coton, café, cacao, fruits et légumes, bois, coagulum d’hévéas, etc..), 

· de l’augmentation des échanges internes de produits locaux (riz local et autres céréales, manioc et autres tubercules, poissons fumés, fruits et légumes, huiles de palme, etc..), le désenclavement qui en découle facilitant  l’accès aux marchés pour les producteurs pour écouler leur produits, ce désenclavement facilitant aussi les échanges et le commerce ;

· de l’amélioration des conditions d’approvisionnement de l’intérieur du pays, à partir de Conakry comme à partir des pays limitrophes, Sénégal et Côte d’Ivoire en particulier, en produits d’importation et en produit de l’industrie locale (ciment, boissons, carburants, farines, tissus et articles d’habillement, etc..), avec en corollaire, l’ouverture et le développement du marché intérieur aux produits de l’industrie de Conakry ;

· de l’amélioration de l’accès aux services de base des populations rurales qui est marqué par l’augmentation de poste de santé qui passe de 29% avant la réhabilitation des pistes à 77% après, les écoles passent de 46% avant à 80% après , les forages  de 34% avant à 86% après.

· la création 641 emplois de haute intensité de main d’œuvre (HIMO) entre 1992 et 1995 et chaque PME (HIMO) employant en moyenne 40 personnes/km payés à 2500 FG/j pour entretenir 225 km/an et éjectant en moyenne 22 millions de FG dans les CRD ;

· La création de 325 comités villageois d’entretien des pistes (CEVEPS) avec en moyenne  60 personnes pour entretenir 10km/an de pistes soit 3.250km/an, injectant ainsi 812 millions de francs guinéens dans le secteur rural

· L’augmentation de l’approvisionnement en intrants agricoles de 18% en 1995 à 23% en 1996 ;

· L’accroissement de la production agricole de 61% à 113% entre 1992 à 1997 ;

· L’accroissement du parc de véhicules de transport de marchandises de 8.812 à 10.540 entre 1993 et 2002 ;

· L’accroissement du parc de véhicules de transport de personnes de 33.188 à 63.180 entre 1993 et 2002 ;

· L’accroissement de la vitesse moyenne de parcours de 6km/h avant le PNIR1 à 35km/h après la réhabilitation ;

· L’accroissement de tonnage conteneurisé de 179.557 boîtes en 1990 à 397.450 en 2000 

L’impact est aussi positif sur les revenus des ménages, ainsi que sur le prix des denrées alimentaires et des autres produits de consommation des ménages. 

D’une façon plus générale, l’impact de la réalisation de ce programme ne peut être que très positif sur le développement humain et la réduction de la pauvreté.

3.6
COMPARAISON DES PLANS D’ACTION DSRP/PNT ( contributions prévues)

	DRSP
	PNT

	Désignation travaux
	Long ( km)
	Désignation travaux
	Long ( km)

	Entretien périodique (RT)
	1380
	Réhabilitation (RT)
	881

	Réhabilitation (RT)
	713
	Construction   (RT) moderne
	320

	Construction (RT)
	3687
	Renforcement ou réha. (RB)
	1142

	Renforcement RR
	604
	Elargissement et rectifi. (RB)
	237

	Construction et bitumage
	1169
	Construction et bitumage
	1704

	Construction de ponts
	2880 m
	Construction de ponts
	400m

	
	
	Réhabilitation de pistes rurales
	1.360


La période considérée dans le DSRP est de 6 ans pour un coût d’investissement de 906.322.000.000 FG et de 6 ans alors que celle considérée par le PNT et de 10 ans pour un coût d’investissement de 1.287.833.000.000 FG.

Le DSRP s’est appesanti sur l’accessibilité des zones de pauvreté alors que le PNT s’occupe de tous les modes de transports (terrestre, aérien, maritime et fluvial).

L’examen des tronçons à aménager dans les deux cas (DSRP/PNT) fait ressortir plusieurs discordances dans la nature des travaux à réaliser.

Certains tronçons programmés en construction et bitumage dans le DSRP sont par exemple programmés en construction de routes en terre dans le PNT vice versa.

La programmation des investissements dans le DSRP n’a pas fait l’objet d’une étude spécifique mais basée sur une évaluation sommaire.

La programmation des projets à réaliser dans le cadre du PNT a  fait l’objet d’une étude qui a suivi la démarche suivante :

· l’évaluation économique qui prend en considération les coûts et avantages des projets pour les usagers ;

· l’analyse multicritère qui a permis de compléter l’évaluation économique en prenant en compte des critères qui ne sont pas monétarisables à savoir :

· projet contribuant à la lutte contre la pauvreté ;

· projet contribuant au développement économique (importance des activités agricoles, potentialités agricoles, importance des activités d’élevage, forestières  et minières) ;

· projet contribuant à l’intégration régionale et le maillage du réseau.

Il faut noter qu’en matière d’infrastructures routières, le PNT n’a identifié que les besoins d’investissements sur les routes nationales. Une étude complémentaire est en cours de démarrage pour réaliser un programme routier complet, compatible avec la stratégie de réduction de la pauvreté couvrant le réseau global du pays estimé à 34.000km. Ce programme une fois adopté remplacera le programme prévisionnel de l’actuel PNT.

4- Recommandations en vue d’améliorer la contribution de la politique et des stratégies des transports à la réduction de la pauvreté et la croissance en faveur des pauvres.

4.1 Propositions d’amélioration du contenu des politiques et stratégies du secteur des transports
Pour l’amélioration du PNT il faut envisager :

· les mesures politiques à mettre en œuvre par le Gouvernement avant et pendant l’exécution du programme d’investissement pour assurer son efficacité et durabilité (accordant une attention particulière améliorer l’entretien, la sécurité du transport et la  facilitation de transport particulièrement dans les couloirs régionaux) ;

· les réformes et renforcement des institutions sectorielles, a introduire par le Gouvernement et à soutenir par les Bailleurs de fonds, pour assurer la gestion efficace du secteur (comprenant les réseaux primaires, ruraux et urbains) ;

· une évaluation indicative des besoins financiers sur 10 ans pour l’entretien courant et périodique du réseau routier ; et un plan de financement correspondant ;

· un programme prioritaire de dépenses du secteur orienté sur la réduction de la pauvreté ;

· la réalisation d’études d’impacts socio-économique des infrastructures réalisés dans le secteur à l’instar de celui des pistes rurales.

4.2  Propositions d’amélioration de la stratégie de réduction de la pauvreté.
Les objectifs sont souvent trop généraux, les contributions prévues et réelles devraient être chiffrées. A cet égard il faut résoudre le problème de centralisation de statistiques, par exemple celles que recueillent les syndicats et unions de transporteurs. La réalisation de stratégies de développement  et de réduction de la pauvreté régionales qui seront intégrées à la stratégie nationale permettra aussi d’identifier et d’intégrer des objectifs plus concrets dans la stratégie nationale.

Recueillir d’une manière plus systématique des informations concernant  l’intégration des femmes dans le secteur des transports qui sont actuellement inexistantes et réaliser et tenir compte des études d’impact  des projets exécutés. 

4.3  Propositions d’améliorations concernant la participation des parties prenantes de la réduction de la pauvreté à la concertation et la formulation de la stratégie dans le secteur des transports aux niveaux national et décentralisé.
Une forte représentation des groupes-cibles dans les instances de prise de décisions, et de validation  des stratégies est nécessaire, ainsi que la participation à la revue à mi-parcours et représentation au sein du Conseil d’Administration du Fonds Routier. Au niveau décentralisé, outre les structures telles : le Conseil Communautaire ou Communal, les ONG , les unions et syndicats des transports, les représentants des bailleurs, il faudra faire participer le Forum Guinée pour le Transport et le Développement (GFN) et la société civile.

Il faut rendre opérationnel le CPD qui prendrait en compte les transports à travers par exemple une Commission Transport ou un Groupe de travail thématique.

L’organisation d’ateliers régionaux de restitution, et de validation, la tenue des revues à mi-parcours.

Au niveau national : Les mécanismes et structures actuels incluent seulement l’Administration Centrale et la société civile. Il faudra impliquer tous les ministères concernés, les Comités interministériels de programmation des investissements publics, la Cellule de Suivi de la SRP, les Comités Consultatifs du SSATP, le GFN, l’Association des ONG, Chambres nationales, Conseil National du secteur Privé, le Groupement des PME, l’Association des Transporteurs, les bailleurs de fonds, la table ronde des bailleurs en les associant non seulement à la formulation des stratégies, mais en rendant obligatoire leur participation aux réunions de synthèse des revues sectorielles d’évaluation de projets,  au revues mi-parcours et d’études d’impact. Leur représentation au sein du Conseil d’administration du Fonds Routier est également nécessaire.

5- Recommandations pour améliorer la situation du SSATP national et notamment l’ancrage de la politique des transports dans la stratégie de réduction de la pauvreté

L’amélioration de l’ancrage du SSATP au sein de SRP ne peut se faire que si les parties concernées par le secteur sont amplement représentées dans les instances de formulation de politiques/stratégies, de programmation, budgétisation et de suivi de l’exécution physique et budgétaire des programmes de transport. Ceci implique la participation de représentants des parties concernées capables de présenter et soutenir un point de vue à toutes les instances décisionnelles clés du processus de planification, programmation et suivi de l’exécution des programmes sectoriels. Ces représentants doivent aussi être associés à la formulation et le suivi de la mise en œuvre de la stratégie nationale de réduction de la pauvreté. Pour être efficaces, ils doivent être régulièrement formés et informés sur la problématique, les enjeux et développements sectoriels dans le pays et la sous-région. Ce travail d’information et de mise à niveau pourrait se faire annuellement en vue de la préparation des programmes annuels  d’investissement. Ce travail de formation et d’information pourrait être confié à une ONG nationale, en l’occurrence le GFN Guinée pour le Transport et le Développement qui a une structure nationale et régionale qui bénéficie de l’appui du forum international,  IFRTD et éventuellement de celui du SSATP. 

Seules deux composantes du SSATP ont été jusqu'alors actives : l' IGR et le PTMR avec chacune son coordonnateur national et comité consultatif ou de pilotage qui ne se concertent pas. Suite à l'évolution récente du SSATP vers une approche holistique de développement du secteur des transports, il a été  désigné des coordonnateurs nationaux par sous-composante et un coordonnateur national du SSATP. 

Chaque coordonnateur de programme d'une des cinq composantes est appuyé par un comité consultatif composé de membres représentant :

· les administrations concernées ;

· - les associations des entreprises privées du secteur concerné ;

· - les associations de la société civile du secteur concerné et notamment des parties prenantes qui représentent les intérêts des pauvres ;

· - les collectivités décentralisées.

Chaque représentant désigné au sein d'un comité consultatif doit être à même de participer efficacement à l'élaboration et au suivi de la mise en oeuvre des politiques sectorielles et contribuer ainsi de manière significative à la réduction de la pauvreté.

Un comité consultatif a charge :

· de servir de cadre de concertation et d'échange sur les difficultés liées à l'accessibilité et à la mobilité des populations notamment les plus pauvres ;

· de servir de cadre d'échange et d'information rapide et efficace entre toutes les parties prenantes sur les dispositions envisagées pour l'amélioration de l'accessibilité et de la mobilité ;

· du suivi de l'harmonisation de l'adéquation et de la complémentarité des différentes actions et projets initiés avec les politiques nationales de transports et de stratégie de réduction de la pauvreté ;

·  du suivi de la prise en compte de l'aspect genre et des questions environnementales dans les actions projetées. 

Le coordonnateur national SSATP est appuyé par les cinq coordonnateurs de composante et les cinq présidents des comités consultatifs.







